
COMMUNE DE VASSIEUX EN VERCORS 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL n° 06 

Séance du 03 Juillet 2025 

L'an deux mil vingt-cinq le 03 Juillet, le Conseil Municipal de la commune de Vassieux en Vercors dûment convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire à la Mairie 
Sous la Présidence de Monsieur Thomas OTTENHEIMER Maire 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 25/06/2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 8 Présents : 7 Votants : 7 
Présents : Nelly GUILLET - MAGNIN Rachel - Thomas OTTENHEIMER- Christophe TORREGROSSA - Dominique GUILLET-

Denis PELLISSIER -Nicolas MORFIN 

Excusé :  Anthony AUDRAPT 
Secrétaire de séance : Nelly GUILLET 

Délibération n°2025-06-005 

Dissolution du CCAS et Intégration au budget principal 

Le maire expose au conseil municipal que : 

En application de l'article L.123-4 du code de l'action et des familles, le centre communal d'action sociale (CCAS) est 

obligatoire dans toute commune de 1 500 habitants et plus. Il est désormais facultatif dans toute commune de moins 

de 1 500 habitants. Il peut être ainsi dissous par délibération du conseil municipal dans les communes de moins de 1 

500 habitants. Cette possibilité est issue de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République, dite loi NOTRE. 

Lorsque le CCAS a été dissous, une commune : 

—soit exerce directement les attributions mentionnées au code de l'action sociale et des familles auparavant dévolues 

au CCAS ainsi que celles en matière de demande de RSA et de domiciliation. 

—soit transfère tout ou partie de ces attributions au CIAS lorsque la communauté de communes est compétente en la 

matière. 

Vu l'article L.123-4 du code de l'action sociale et des familles, 

Vu que la commune compte moins de 1500 habitants et remplit ainsi les conditions du code de l'action sociale et des 

familles, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

—de dissoudre le CCAS au 31 décembre 2025 ; 

—d'exercer directement cette compétence ; 

— de transférer le budget du CCAS dans celui de la commune ; 

—d'en informer les membres du CCAS par courrier. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l'application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site  www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré en séance le 03 Juillet 2025 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 026-212603641-20250707-25_0060-DE
en date du 07/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 25_0060



Résultat du vote 

Pour 7 

Contre 

Abstention 

Pour extrait certifié conforme, 

A Vassieux-en-Vercors, le 07 Juillet 2025 

Thomas OTTENHEIMER 

COMMUNE DE VASSIEUX EN VERCORS 

La présente délibération est exécutoire de plein droit conformément à la loi du 2 mars 1982 relative à la liberté 
des communes. A cet effet, Monsieur le Maire soussigné, certifie en avoir assuré la publicité et la transmission 
ce jour, pour visa, à Monsieur le Préfet. 
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